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CSG
Question écrite n° 7910

Texte de la question

M. Yves Nicolin attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la
ville, sur la situation des commerciaux multi-cartes ou carte unique. Ces professionnels, remuneres a la
commission sur leur chiffre d'affaires, sont assujettis a la CSG sur leurs frais de transport, ces derniers figurant
sur leur bulletin de salaire. Cette disposition penalise fortement les commerciaux et est contraire au principe de
la CSG, tendant a imposer les salaires et non les frais. Il lui demande de bien vouloir prendre les mesures qui
s'imposent afin que ces frais ne soient plus frappes par la CSG.

Texte de la réponse

L'article L. 136-2 du code de la securie sociale relatif a la CSG prevoit effectivement que les deductions
forfaitaires supplementaires pour frais professionnels, visees au 3e de l'article 83 du code general des impots,
ne sont pas applicables pour la determination de l'assiette de la contribution. Lors de l'institution de la CSG, il a
ete souhaite par cette disposition ne pas conforter de tels abattements particuliers dont le fondement
demanderait dans de nombreux cas a etre reexamine au vu de l'evolution des conditions d'exercice de l'activite
professionnelle des titulaires des revenus qui en beneficient. Il a paru equitable d'appliquer a la CSG les regles
de droit commun en matiere de deduction des sommes representatives de frais professionnels selon les
modalites - reel ou forfait - fixees par l'arrete du 26 mai 1975. S'agissant des commerciaux et VRP qui ne
percoivent aucune participation aux frais professionnels de la part de leur employeur et dont les frais sont
neanmoins reputes inclus dans leur renumeration, il leur appartient de fournir a leur employeur les justificatifs
necessaires pour que celui-ci en tienne compte, comme il en a l'obligation legale, avant d'operer le precompte
de la CSG sur la renumeration versee. La CSG ne doit donc pas etre prelevee sur les frais professionnels. A ce
systeme de deduction s'ajoute, pour le calcul de la CSG, sur les salaires, un abattement supplementaire de 5 p.
100 destine a compenser l'evaluation des frais professionnels plus rigoureuses pour les salaries que pour les
non-salaries.
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